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ATTENDU QU’en vertu de l’article 47 de cette loi,
le gouvernement détermine la date du début des activités
de ce fonds, ses actifs et ses passifs ainsi que la nature
des coûts qui peuvent lui être imputés;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 502-2003
du 31 mars 2003, le gouvernement a fixé la date du
début des activités de ce fonds au 1er avril 2003;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 729-2004
du 28 juillet 2004, le gouvernement a approuvé les
orientations et les normes du Fonds québécois d’initia-
tives sociales;

ATTENDU QU’il y a lieu de remplacer les orienta-
tions et les normes du Fonds québécois d’initiatives
sociales approuvées par le décret numéro 729-2004
du 28 juillet 2004;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale :

QUE soient approuvées les orientations et les normes
du Fonds québécois d’initiatives sociales annexées à la
recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

53783

Gouvernement du Québec

Décret 467-2010, 2 juin 2010
CONCERNANT la nomination d’une membre du conseil
d’administration de la Commission de la capitale
nationale du Québec

ATTENDU QUE l’article 1 de la Loi sur la Commission
de la capitale nationale (L.R.Q., c. C-33.1.) institue la
Commission de la capitale nationale du Québec;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 5 de
cette loi prévoit que les affaires de la Commission
sont administrées par un conseil d’administration de
treize membres nommés par le gouvernement, dont
un président;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 5 de
cette loi prévoit que parmi les membres du conseil
d’administration autres que le président, au moins trois
doivent résider sur le territoire de la Ville de Québec et
au moins un sur le territoire de la Ville de Lévis;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 6 de cette
loi prévoit que le mandat des membres du conseil
d’administration, sauf celui du président, est d’au plus
trois ans;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 7 de
cette loi prévoit que les membres du conseil d’adminis-
tration, autres que le président, ne sont pas rémunérés,
sauf dans les cas, aux conditions et dans la mesure que
peut déterminer le gouvernement mais qu’ils ont cepen-
dant droit au remboursement des dépenses faites dans
l’exercice de leurs fonctions, aux conditions et dans la
mesure que détermine le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 565-2008
du 3 juin 2008, madame Nancy Bélanger a été nommée
membre du conseil d’administration de la Commission
de la capitale nationale du Québec, qu’elle a démis-
sionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son
remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre responsable de la région de la
Capitale-Nationale :

QUE madame Guylaine Leclerc, juricomptable auto-
nome, soit nommée membre du conseil d’administration
de la Commission de la capitale nationale du Québec
pour un mandat de trois ans à compter des présentes, en
remplacement de madame Nancy Bélanger;

QUE madame Guylaine Leclerc soit remboursée des
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice
de ses fonctions conformément aux règles applicables
aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du
30 novembre 1983.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

53784

Gouvernement du Québec

Décret 470-2010, 2 juin 2010
CONCERNANT la nomination de quatre coroners à
temps partiel

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 5 de la
Loi sur la recherche des causes et des circonstances des
décès (L.R.Q., c. R-0.2) prévoit que, sur recommandation
du ministre de la Sécurité publique, le gouvernement
peut nommer des coroners à temps partiel;
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